
 

Prochain Conseil Municipal le 29 juin 2011 à 20 h 30  

Extrait Conseil Municipal du 25 mai 2011  

SIGNATURE DU MARCHE RUE DE LA REPUBLIQUE AVEC L’ENTREPRISE TPVL 
 

Une réunion s’est tenue en Mairie afin d’entendre l’entreprise et le maître d’œuvre en ce qui 
concerne les différences de prix sur le rapport du maître d’œuvre en raison d’erreurs de calcul 

et de transcription (rapport transmis à chaque membre de l’assemblée avec la convocation). 
L’entreprise TPVL reste la moins-disante et conforme à la règlementation du marché. 

L’opération était estimée par le maître d’œuvre à  209 174 € TTC. L’entreprise TPVL présente 

une offre de 169 230 € TTC avec une note finale de 20. L’entreprise qui propose l’offre la plus 

élevée 228 292 € TTC a obtenu une note de 11.  

M. le Maire présente l’échéancier de la réalisation : Début des travaux le 14 juin  en  
commençant par le côté collège-école piste verte (cycles et piétons), fin des travaux vers le 15 
août. Le marquage sera réalisé après en fonction de la météorologie. La reprise de voirie sera 

exécutée en septembre par le Département. Les travaux seront réalisés en circulation alternée 
entre l’Orme Tiseau et Cottainville. Les riverains du chantier ont été avertis par courrier. 

L’assemblée, autorise M. le Maire à signer le marché  d’aménagement de sécurité de la 

Rue de la République et toutes les pièces nécessaires avec  
l’entreprise TPVL de SANDILLON à l’unanimité 

 
 

DIVERSES CONSULTATIONS : 
 

Prestation de surveillance de Traînou pour  676 h de rondes à réaliser sur l’année  
Cinq sociétés ont été consultées, trois ont répondu.  

L’assemblée autorise M. le Maire à signer le contrat avec l’entreprise AS SECURITE pour 

1 an renouvelable 2 fois à l’unanimité  

Signalisation horizontale – Trois sociétés ont été consultées, trois ont répondu  
SIGNATURE   –  GIRO LINE  -  SVL  

M. le Maire propose de retenir l’entreprise SIGNATURE pour toutes les interventions de  

signalisation horizontale. Avis favorable de l’ensemble des membres. 
Photocopieurs  Mairie et écoles  

M. le Maire explique que l’objet de la présentation est de choisir les critères à retenir  
afin d’orienter les choix de la consultation.  

M. le Maire propose de consulter à nouveau les quatre entreprises à l’aide d’un tableau  

qui reprend les critères de la collectivité.  
M. le Maire signale que les écoles sont de très forts consommateurs de photocopie et  

il souhaite faire le point avec les deux directrices. 
Téléphonie 

M. ANDRE présente l’étude du choix d’un nouvel opérateur pour la téléphonie. Il explique que 

pour l’année 2010, la Mairie  a dépensé  12 116,89 € pour son parc de téléphones fixes  

et mobiles avec deux opérateurs : Orange et SFR. 
En faisant le choix de l’opérateur ORANGE la collectivité va réaliser une économie d’environ  

2 000 €  par an. 

Considérant les performances techniques, la fiabilité du service, la réactivité et les  
délais d’intervention. 

L’assemblée autorise Mr le Maire à signer les contrats de téléphonie avec l’opérateur 
ORANGE pour tout le parc de téléphonie  postes fixes et mobiles à l’unanimité 

 

 

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL GENERAL  
 

Aménagement d’un carrefour giratoire entre la RD11 et la rue de la Noue Veslée. 
M. le Maire présente le dossier d’avant projet. Le coût sommaire des travaux s’élève à  

195 000 € TTC y compris la maîtrise d’œuvre. 

L’assemblée autorise M. le Maire à déposer une demande de subvention  
auprès du Conseil Général à l’unanimité 

 

Accueil de Loisirs  

Eté 2011 
 

Les dossiers d’inscription sont à retirer 

dans les accueils périscolaires et  
de loisirs de la CCF (Communauté de  

Communes de la Forêt) 
dans les mairies de la CCF 

au siège de la CCF 

ou à télécharger sur le site internet de la 
CCF : www.cc-forêt.fr 

 

Renseignement :  

Communauté de Communes de la Forêt 
Service Petite Enfance  -  Enfance 

02.38.91.52.88 

 1103, rue de la République -  02.38.65.63.08 
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Devenez écocitoyen ! 

Pensez à acheter des 

fruits et légumes de saison 
 

Un fruit importé hors saison consomme, pour 

son transport, 10 à 20 fois plus  de pétrole 
que le même fruit produit  

localement et acheté en saison. 

Bientôt les vacances, et beaucoup d’entre 

vous vont aller sous d’autres cieux se  
détendre pour un repos mérité. D’autres 

profiteront des activités locales et des  
espaces à disposition sur la commune. 

Deux nouveautés, un terrain de volley et 

une table de tennis de table en libre  
service, sont installés à coté du gymnase. 

 

Depuis plus d’un mois, notre ville vit au 

rythme des fêtes, soirée country, fête de la 
nature, Traînou en fête, fête de la musique, 

des écoles, spectacles de fin d’année au 

théâtre, à l’école, et dans quasi toutes les 
associations. C’est donc pour la  

municipalité l’occasion de remercier l’action 
continue et soutenue de tous les bénévoles 

qui s’activent dans les  

associations trianiennes. 
 

Même si en raison des conditions  
climatiques, nos jardins et fleurissements 

souffrent, ce sont de beaux lieux d’accueil 
et de convivialité entretenus et à  

disposition. Pour certains, il est bon de  

redire le besoin d’en respecter les  
installations et l’usage.  Par exemple : le 

parc des petits, le terrain de foot, ne sont 
pas adaptés au rassemblement  

de véhicules motorisés. 

Chaque Trianien peut être un relais  de 
l’action municipale, afin d’éviter les  

nombreuses et  traditionnelles  

dégradations estivales, par une simple  
information  en Mairie sur les constats ou 

sur l’identification des fauteurs de trouble. 
 

Ensemble gardons notre commune  
accueillante, calme et préservée !  

Bonnes vacances à tous ! 
 

                    Michel POTHAIN 

 

 

Une réunion publique  
se tiendra en Mairie le  

 

Mercredi 22 juin à 19 h   
 

et concernera la révision simplifiée du  

Plan d’Occupation des Sols (P.O.S.) 
pour les zones  

Noue-Veslée et Clos Rossignol 

implantation du futur collège 

Infos 



 

A vos agendas 

Juillet  2011 
8, 9 & 10  -  AST Pêche 

Pêche de nuit 
12 -  Club des retraités 

Repas champêtre 
13 et 14  -  Mairie 

Fête Nationale 
22 -  AST Pétanque 

Concours nocturne 

  La bibliothèque fait peau neuve ! 
 

La bibliothèque sera fermée  
pour travaux  

du mercredi 29 juin 2011 à 18 h 
au mardi 06 septembre à 18 h. 

Puis reprise des horaires habituels  

à savoir : 
Mardi de 18 h à 19 h 

Mercredi de 14 h à 18 h 

Samedi de 10 h à 12 h 
Venez nombreux découvrir  

un tout nouvel espace ! 

 
 

Pendant les vacances,  
la Mairie sera fermée les  

samedis matin du 
 16 juillet au 13 août 2011 

Inscription restaurant scolaire 

Les documents pour l’inscription des enfants 
au restaurant scolaire pour la rentrée 

2011/2012 sont disponibles en Mairie ou sur le 
site internet www.mairie-trainou.fr 

ARTiPixel 
Photographie 

et graphisme 

 

Nouveau  
sur Trainou 

06.18.50.03.92 

www.artipixel.fr 

      

 
             A Traînou 

         Un Pass Sport 
   Une journée Cinéma 
    A Neuville-aux-Bois   

des animations à 
Aquanova 

 

  Renseignements en Mairie 

 

    Rendez-vous à Loury 

        Salle polyvalente 
           6 juillet 2011  

       de 15 h 30 à 19 h 30 

RESTRICTIONS DES USAGES DE L’EAU 

 DANS LE DEPARTEMENT DU LOIRET 
 
 

Le déficit pluviométrique se confirme sur le département du Loiret impactant les débits 
des cours d’eau. Le Préfet du Loiret vient donc d’adopter les mesures de restrictions 

prévues pour ce type de situation. Elles sont applicables depuis le 22 mai 2011. 
 

Sont interdits :  

L’arrosage des massifs floraux et des jardins potagers, des pelouses, espaces verts et 
sportifs de toute nature, de 8h00 à 20h00.  

Lavage des véhicules, sauf dans les stations professionnelles équipées  
d’un système de recyclage.  

Le remplissage des plans d’eau, les manœuvres d’ouvrages en cours d’eau ayant 

       une incidence sur la ligne d’eau ou le débit du cours d’eau.  
       De plus, les plans d’eau, en barrage sur cours d’eau, devront laisser s’écouler un 

       débit en sortie de plan d’eau égal au débit entrant. 

L’alimentation des fontaines en circuit ouvert. 
 

Par ailleurs, les exploitants de stations d’épuration urbaines ou industrielles doivent effectuer 

une surveillance accrue de leurs rejets et avertir immédiatement le service en charge de la  
police de l’eau en cas de constat de pollution. Les vidanges de plans d’eau sont interdites. 

A noter que pour les cultures particulièrement sensibles au stress hydrique (maraîchères 
cultivées en godets ou repiquées, les cultures horticoles et les cultures hors-sol ou sous 

abris), les exploitants agricoles peuvent bénéficier de dispositions d’aménagement des plages 

de 24 heures, sur la base d’une déclaration établie selon un modèle disponible auprès de la 
DDT et téléchargeable sur le site internet http://www.loiret.equipement.gouv.fr 

Plan Canicule 
 

Dans le cadre du plan national  

« canicule 2011 », le niveau de "veille 
saisonnière" est activé  

du 1er juin au 31 août 2011  
 

L’inscription reste une démarche volontaire. Elle 

concerne les personnes âgées de 65 ans et plus, 
vivant seules ou isolées, malades, dépendantes et/

ou handicapées.  
 

Il est nécessaire de prévenir la Mairie en cas de  

départ en maison de retraite.  

 

« Carte résident » au Centre Aquanova  
La CCF (Communauté de Communes)  

et Aquanova mettent gratuitement à votre  

disposition une "carte de résident" permettant 
aux administrés de Traînou de bénéficier d'un 

tarif préférentiel pour accéder au centre  
Aquanova de Neuville-aux-Bois.  

Cette carte est disponible en Mairie, sur  

présentation d’une pièce d’identité, d’un  
justificatif de domicile et d’une photo . 


